
GAT T/AIR/UNNUMB ERED 17 JUILLET 1990 

OBJET: ACCESSION DU VENEZUELA 

A SA REUNION DU 11 JUILLET 1990, LE CONSEIL A EXAMINE LE RAPPORT DU 
GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DU VENEZUELA (L/6696). i IL A APPROUVE LES 
TERMES DU PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION (L/6696, PAGE «7). LE CONSEIL A 
AUSSI APPROUVE LE TEXTE DU PROJET DE DECISION CONCERNMrt\'ACCESSION DU 
VENEZUELA (L/6696, PAGE 36) ET EST CONVENU QUE LA DgSLESION SERAIT MISE AUX 
VOIX LORSQUE LA LISTE DU VENEZUELA AURAIT ETE DISTRmjEE. LA LISTE LXXXVI 
- VENEZUELA A ETE DISTRIBUEE SOUS FORME D ' ADDENDUM^ RAPPORT 
(L/6696/ADD.1) ET A ETE ANNEXEE AU PROTOCOLE D>ÇCESSlON. LE RAPPORT DU 
GROUPE DE TRAVAIL (L/6696) AVAIT ETE DISTRIBUEAUPARAVANT. 

LES PARTIES CONTRACTANTES TROUVERONT CI-
LISTE LXXXVI - VENEZUELA (L/6696/ADD.1) #ÎNS] 

LE TEXTE DE LA 
QU'UN BULLETIN DE VOTE. 

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'AS*fCLE XXXIII, LA DECISION SERA 
ADOPTEE SI LES DEUX TIERS DES PARTIES CONTRACTANTES (C'EST-A-DIRE 
SOIXANTE-QUATRE D'ENTRE ELLES) SE PRONONCENT EN SA FAVEUR. LE RESULTAT DU 
SCRUTIN SERA ANNONCE ET LE PROTOCOLE D'ACCESSION DU VENEZUELA SERA OUVERT A 
L'ACCEPTATION AUSSITOT QUE LE NOMBRE REQUIS DE VOTES FAVORABLES AURA ETE 
ATTEINT. CONFORMEMENT A SON PAR^RAP'HE 6, LE PROTOCOLE ENTRERA EN VIGUEUR 
ET LE VENEZUELA DEVIENDRA PARJÇIE CONTRACTANTE LE TRENTIEME JOUR APRES 
QU'IL AURA ACCEPTE LE PROTOCOLES^ 

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT DONC PRIEES DE VOTER SUR CETTE DECISION 
ET DE TELEGRAPHIER LEUR REPTHJSE OU DE LA COMMUNIQUER PAR TELEX OU TELEFAX 
OU DE RENVOYER LEUR BUCLE\IN DE VOTE DUMENT REMPLI EN TEMPS VOULU POUR QUE 
LE SECRETARIAT LE RECRIVE Jku PLUS TARD LE 31 JUILLET 1990. 
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